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 n°200 939 du 9 mars 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Rue de la Duchesse, 18 

1040 HOEILAART 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 octobre 2017, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 21 août 2017 et notifiée le 8 septembre 2017, ainsi que de l’ordre de 

quitter le territoire, pris et notifié les mêmes jours. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 octobre 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 janvier 2018 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KIWAKANA loco Me F. CALAMARO, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 1er février 2007.  

 

1.2. Il a ensuite introduit une demande d’asile et diverses demandes d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 bis de la Loi, dont aucune n’a eu une issue positive.  

 

1.3. Le 24 novembre 2015, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9 bis de la Loi. 
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1.4. En date du 21 août 2017, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, l’intéressé affirme qu’il lui serait impossible de retourner dans son 

pays d'origine en raison de la situation sécuritaire qui prévaut dans son pays d'origine et des 

nombreuses menaces qui pèseraient sur lui. Le requérant invoque les différentes attaques terroristes, 

tensions ethnique ou religieuse et la criminalité violente existente (sic) au Nigeria. Pour appuyer ses 

déclarations, le requérant joint un document issu de la page internet du Ministère des affaires 

étrangères et du développement international français datée de 2015. Il convient de rappeler que la 

question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont 

nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non 

au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 

135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Dans le cas actuel, remarquons qu’il n’y a pas eu d’actualisation de 

la part de l’intéressé. Les éléments invoqués ne pourront valoir de circonstances exceptionnelles 

valables. En effet, bien que la charge de la preuve lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), l’intéressé 

n’apporte aucun document afin d’étayer les persécutions qu’il dit craindre. Par ailleurs, les documents 

apportés par le requérant afin de commenter la situation au pays d'origine, daté de 2015, ne pourront 

venir corroborer le récit du requérant. De fait, ces document ne font que relater des événements sans 

rapport direct avec sa situation or, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle car, d’une part, la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel 

empêchant un retour temporaire dans son pays d’origine et, d’autre part, le requérant n’apporte aucun 

élément qui permette d’apprécier le risque qu’il encoure en matière de sécurité personnelle et 

individuelle (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Ces documents ne 

pourront donc permettre d’établir davantage l’existence de circonstances exceptionnelles empêchant un 

retour temporaire au pays d'origine.  

 

De plus, le requérant déclare ne plus avoir d’attaches sociales, affective ou culturelle dans son pays 

d'origine. Cependant, rien ne permet à l’Office des étrangers de constater qu’il ne possède plus 

d’attaches ou de logement dans son pays d’origine, d’autant qu’il ne démontre pas qu'il ne pourrait 

raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et héberger par 

des amis ou obtenir de l'aide d’un tiers dans son pays d'origine. Rappelons pourtant qu'il incombe au 

requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès 

lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine 

de façon à y accomplir les formalités requises à son séjour en Belgique.  

 

Le requérant invoque en son chef ses nombreuses connaissances en Belgique et la longueur de son 

séjour au titre de circonstance exceptionnelle. Cependant, nous considérons en effet que ces éléments 

sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur 

le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour 

(C.E., 13.08.2002, n°109.765). Un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du 

requérant au pays d'origine. En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la 

situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un 

caractère exceptionnel. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et les éléments spécifiques 

d'intégration invoqués par le requérant, ceux-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

(CCE arrêt 160881 du 28/01/2016)  

 

A titre de circonstance exceptionnelle, le requérant affirme avoir la possibilité et la volonté de travailler 

en Belgique. Cependant, la volonté de travailler n'empêche pas à l'étranger de retourner 

temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les autorisations requises. Ajoutons que, pour 

que l’existence d’un emploi puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat de travail ait été conclu régulièrement et 

conformément à une autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 

113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est pas porteur d’un permis de travail et n’est donc pas 

autorisé à exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est 

donc pas établie.  
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Dans sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé évoque l’instruction du 19.07.2009 concernant 

l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Rappelons que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09. déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 

215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. Cet élément ne 

pourra dès lors justifier une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire de l’intéressé.  

 

A l’image d’autres ressortissants étrangers, le requérant dit pouvoir bénéficier d’un titre de séjour. 

Cependant, c'est au requérant qui entend déduire des situations qu'il prétend comparables qu'il incombe 

d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 

13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour 

n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. Rappelons que les circonstances exceptionnelles 

visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons 

d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Cet élément ne pourra 

dès lors justifier une circonstance exceptionnelle empêchant le retour de l’intéressé.  

 

En ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à la situation invoquée ».  

 

1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«   MOTIF DE LA DECISION : 
 
L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 
base des faits suivants : 
 
o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 :  

Le requérant n’est pas porteur d’un passeport revêtu d'un visa valable   

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

o 4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : 

Le requérant n’a pas obtempéré au dernier ordre de quitter le territoire lui notifié le 05.06.2014 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers , du respect dû 

aux anticipations légitimes d’autrui et de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2. Elle constate que la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande du requérant dès lors 

que les éléments invoqués ne constituent pas des circonstances exceptionnelles. Elle expose que 

« cette affirmation est péremptoire dans la mesure où la partie adverse sait que lesdites circonstances 

ne sont pas énumérées par la loi et qu'elle-même ne motive jamais une décision accordant le séjour à 

une personne - au travers de laquelle elle reconnaît donc que les « circonstances exceptionnelles », 

existent ... Que la [partie] requérante est donc de cette manière incontestable dépourvue de tout point 

de repère pour comprendre pourquoi les circonstances qu'elle a exposées ne constituent pas les 

circonstances exceptionnelles imposées par la loi où elles ne sont pas décrites et que la partie adverse 
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n'énumère pas . Qu'il en résulte que la partie adverse opère ainsi sciemment une discrimination entre 

les personnes demandant le séjour et celles parmi elles, ne l'obtenant pas. Qu'il s'agit d'une violation 

flagrante de l'égalité des personnes vivant sur le territoire belge et ce contrairement à ce que prétend la 

partie adverse dans la motivation de sa décision - articles 10-11 de la Constitution -. Qu'il s'agit d'une 

motivation qui n'est pas adéquate par rapport aux éléments qui ne sont pas portés à la connaissance du 

requérant. Ce faisant la partie adverse ne respecte pas son obligation de motivation […] En effet dans le 

tableau - https://dofi.ibz.be/sites/dvzoe/FR/Documents/Statistiques/Stat A SRH fr 2011.pdf.- concernant 

les décisions de régularisation et des personnes régularisées par critère retenu et par type de 

procédure, on apprend que des personnes ont été régularisées sur base de leur ancrage local durable, 

donc sur base de la longueur de leur séjour et de leur intégration . La partie adverse ne peut donc pas 

prétendre - en ce qui concerne la partie requérante - que ces éléments ne constituent pas en soi des 

motifs suffisants d'octroi du séjour ou à tout le moins, aurait d[û] expliquer pourquoi. Vu cette pratique, le 

requérant était légitimement en droit d'attendre que sa situation administrative dans notre pays soit 

régularisée vu que son ancrage local n'a pas été contesté ... La décision est donc contraire au principe 

général du respect dû aux attentes légitimes d'autrui. Attendu que l'obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l'autorité en vertu de diverses dispositions légales, n'implique — certes- nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant, mais n'implique que l'obligation d'informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l'acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde 

. fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l'intéressé (CCE, arrêt 2206 du 3 

octobre 2007, arrêt 3348 du 30 octobre 2007 et arrêt 5389 du 21 décembre 2007) . Attendu qu'il 

convient de constater que la simple référence au caractère irrégulier du séjour du requérant pour ne pas 

retenir son intégration et sa volonté de travailler ne permet pas à la partie requérante de comprendre les 

raisons de la décision dès lors qu'il est évident que les demandeurs d'une autorisation de séjour sont 

toujours en situation irrégulière et se sont intégrés alors qu'ils étaient en séjour irrégulier en Belgique . 

Qu'il en résulte qu'exiger davantage d'explication de la part de la partie adverse n'équivaut nullement à 

exiger les motifs des motifs de la décision attaquée. Attendu que la partie adverse prétend à tort que sa 

décision ne peut être considérée comme disproportionnée alors que le requérant avait invoqué dans sa 

demande l'obligation de respecter la proportionnalité stricte qui doit exister entre l'application de la règle 

actuelle ( - non définie - ) et le dommage que causerait l'application de ladite règle et alors que la partie 

adverse dit elle-même : « aussi rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'un tel retour .... » 

... D'où il résulte qu'elle se contredit... Attendu que la décision attaquée n'est pas adéquate et que la 

partie adverse n 'a pas respecté le principe des moyens invoqués ci-dessus ». 

 

2.3. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire entrepris, elle observe qu’il a été pris en exécution de la 

décision d’irrecevabilité et qu’il en est l’accessoire. Elle soutient que la partie défenderesse n’a pas 

expliqué en quoi la décision d’irrecevabilité devait engendrer cet ordre de quitter le territoire. Elle estime 

que le second acte attaqué doit suivre le même sort que la première décision querellée. Elle ajoute que 

si l’ordre de quitter le territoire ne devait pas être considéré comme l’accessoire du premier acte 

contesté, la partie défenderesse n’a en tout état de cause pas motivé adéquatement dès lors qu’elle ne 

s’est pas basée sur les circonstances particulières du requérant puisqu’elle n’a pas fait mention de son 

parcours.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne 

ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 
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ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

3.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé l’ensemble des éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (la situation sécuritaire dans son pays d’origine et les menaces qui 

y pèseraient sur lui, le fait qu’il aurait une absence d’attache sociale, affective ou culturelle dans son 

pays d’origine, ses connaissances en Belgique et la longueur de son séjour, sa possibilité et sa volonté 

de travailler, l’instruction du 19 juillet 2009, le fait qu’il devrait bénéficier d’un titre de séjour à l’image 

d’autres ressortissants étrangers et enfin la proportionnalité) et a adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au 

sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au poste compétent pour le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale.  

 

L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil remarque que la 

partie défenderesse a motivé en substance à cet égard que « Le requérant invoque en son chef ses 

nombreuses connaissances en Belgique et la longueur de son séjour au titre de circonstance 

exceptionnelle. Cependant, nous considérons en effet que ces éléments sont autant de renseignements 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (C.E., 13.08.2002, n°109.765). Un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine. En 

effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute 

personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Dès 

lors, en relevant la longueur du séjour et les éléments spécifiques d'intégration invoqués par le 

requérant, ceux-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. (CCE arrêt 160881 du 

28/01/2016)» (CCE arrêt 160881 du 28/01/2016) », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile.  

 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout 

au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue 

de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en 

Belgique invoquées par le requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. Enfin, le Conseil relève que la partie défenderesse 

ne s’est aucunement fondée sur le caractère irrégulier du séjour du requérant et que l’argumentation à 

cet égard manque donc de pertinence.  

 

3.4. Au sujet de la possibilité et de la volonté de travailler du requérant, le Conseil constate qu’une 

simple lecture du premier acte attaqué révèle que cela a été pris en compte par la partie défenderesse. 

En effet, cette dernière a exposé, dans la première décision attaquée, les raisons pour lesquelles elle a 

estimé que cela n’est pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou 

particulièrement difficile un retour du requérant dans son pays d’origine, à savoir que « A titre de 

circonstance exceptionnelle, le requérant affirme avoir la possibilité et la volonté de travailler en 

Belgique. Cependant, la volonté de travailler n'empêche pas à l'étranger de retourner temporairement 

dans son pays d'origine en vue d'y lever les autorisations requises. Ajoutons que, pour que l’existence 

d’un emploi puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 

15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat de travail ait été conclu régulièrement et conformément à une 

autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, 

le requérant n’est pas porteur d’un permis de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est donc pas établie ». 

 

A cet égard, le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante ne remet pas en cause que le 

requérant n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et il n’est pas davantage contesté qu’en vertu 

des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une 

activité professionnelle. En conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler 
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légalement en Belgique, force est de conclure que la possibilité et la volonté de travailler ne constituent 

en tout état de cause pas un empêchement au retour dans le pays d’origine et que la partie 

défenderesse a donc valablement motivé sa décision sur ce point. Enfin, le Conseil relève que la partie 

défenderesse ne s’est aucunement fondée sur le caractère irrégulier du séjour du requérant et que 

l’argumentation à ce sujet manque donc de pertinence. 

 

3.5. Relativement au développement fondé sur le principe de proportionnalité, le Conseil constate que la 

partie requérante reste en défaut d’exposer concrètement en quoi l’obligation, pour le requérant, de 

rentrer temporairement dans son pays d’origine, aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait 

disproportionnée. 

 

3.6. A propos de l’argumentation fondée sur la discrimination et les articles 10 et 11 de la Constitution, 

le Conseil relève que la partie défenderesse a à juste titre motivé que « A l’image d’autres ressortissants 

étrangers, le requérant dit pouvoir bénéficier d’un titre de séjour. Cependant, c'est au requérant qui 

entend déduire des situations qu'il prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces 

situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres 

ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre 

régularisation et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Cet élément ne pourra dès lors justifier une circonstance 

exceptionnelle empêchant le retour de l’intéressé ». 

 

Le Conseil rappelle tout d’abord que la Cour Constitutionnelle a déjà indiqué que les règles 

constitutionnelles de l’égalité et de la non-discrimination n’excluent pas qu’une différence de traitement 

soit établie entre des catégories de personnes comparables, pour autant qu’elle repose sur un critère 

objectif et qu’elle soit raisonnablement justifiée (cf., notamment, arrêt n° 4/96 du 9 janvier 1996). En 

outre, le Conseil relève qu’il incombe au requérant d’établir la comparabilité de la situation qu’il invoque 

avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes sont traitées différemment, encore 

faut-il démontrer la comparabilité de ces situations. En l’espèce, le requérant semble soulever que la 

partie défenderesse aurait pris une décision différente pour des étrangers qui ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour en raison de la longueur de leur séjour et de leur intégration en Belgique, sans 

toutefois fournir la preuve du fait qu’il s’agirait de situations comparables à la sienne ou que ceux-ci 

aurait vu leurs demandes déclarées recevables. Ainsi, la violation des articles précités n’est nullement 

prouvée. Pour les mêmes raisons, la partie défenderesse n’a aucunement pu porter atteinte au principe 

général du respect dû aux attentes légitimes d'autrui.  

 

3.7. En conséquence, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer irrecevable la demande du 

requérant. 

 

3.8. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire querellé, il s’impose de constater qu’il est l’accessoire de 

la décision d’irrecevabilité entreprise, laquelle a répondu à l’ensemble des éléments invoqués par le 

requérant en termes de demande comme dit ci-avant, et qu’il est motivé à suffisance en fait et en droit 

par la constatation que « En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 :  Le requérant n’est pas porteur 

d’un passeport revêtu d'un visa valable », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète. Ainsi, la partie 

défenderesse a tenu compte de la situation personnelle du requérant et il ne peut lui être fait grief de ne 

pas avoir motivé plus amplement sur son parcours administratif.  

 

3.9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mars deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 

 


